
LES TARIFS

 Pourquoi certains services sont-ils tarifés ?

La tarification fait partie des sources de reve-
nus de la Ville. 

La tarification vise à établir un juste équilibre 
entre la part payée par l’ensemble des contri-
buables et celle payée par l’utilisateur-payeur. 

 Comment la Ville fixe-t-elle les tarifs ?

L’intérêt public détermine l’ajustement de la ta-
rification. Pour un service donné, la Ville fixe le 
tarif le plus près possible du coût réel inhérent 
à cette activité, tout en maintenant l’accessi-
bilité du service pour le plus grand nombre de 
citoyens possible. 

Les tarifs 2010 de la Ville de Saint-Jérôme ont 
été comparés à ceux d’autres villes et se sont 
avérés équivalents.

 Comment la Ville procède-t-elle 
 à la révision des tarifs ?

Au moment d’établir son budget annuel, la 
Ville procède à la révision des tarifs selon l’aug-
mentation des coûts. 

En 2010, cette révision a montré que, pour cer-
tains services, la part payée par l’ensemble 
des contribuables était trop élevée par 
rapport à la part payée par les utilisateurs-
payeurs. Des augmentations de rattrapage 
sont nécessaires pour rétablir l’équilibre. C’est 
pourquoi les tarifs de certains services ont été 
révisés à la hausse.

LES TAXES

 Pourquoi les taxes ont-elles augmenté 
 en 2010 ?

La Ville subit l’augmentation générale des 
coûts et ne peut maintenir les services sans 
ajuster les taxes en conséquence.

Des lois provinciales obligent la Ville à aug-
menter ses effectifs au Service de police et au 
Service de la sécurité incendie. Ces lois, entre 
autres, concernent la couverture de risque en 
incendie.

En 2009, la Ville avait un surplus accumulé, 
qui a été utilisé pour éviter d’augmenter les 
taxes. En 2010, ce surplus est environ 4 fois 
moins élevé.

En 2010, la Ville doit attribuer une somme im-
portante au remboursement d’intérêts et de 
capital sur la dette.

LE 911

Le service 911 ne figure pas dans les dépenses 
de la Ville et n’a donc aucun effet sur les taxes.
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